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Elus locaux
Question écrite n° 39366

Texte de la question

M. Michel Bouvard attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur les dispositions relatives a l'indemnisation des deplacements des conseillers generaux qui
utilisent leur vehicule personnel, fixees dans la circulaire du 15 avril 1992. En effet, les remboursements de frais
de deplacement s'y elevent, a partir d'un certain kilometrage, a 1,17 F le kilometre. Ces dispositions
n'apparaissent, compte tenu de l'augmentation conjointe de la TVA, de la TIPP et des assurances sur les
vehicules, plus adaptees aux realites des deplacements des elus locaux. Les difficultes qu'entraine une telle
situation sont d'autant plus significatives lorsque les departements sont etendus, ce qui est notamment le cas
des zones de montagne. Dans cette perspective, et considerant que les dispositions actuellement appliquees
peuvent etre prejudiciables aux missions des elus locaux, il lui demande de bien vouloir lui preciser les
dispositions qui pourraient etre envisagees pour adopter des bases de calcul plus justes pour le remboursement
des deplacements effectues avec les vehicules personnels.

Texte de la réponse

L'article L. 3123-19 du code general des collectivites territoriales prevoit que les conseillers generaux peuvent
beneficier d'indemnites de deplacement dans le departement dont le regime est fixe par le decret no 92-910 du
3 septembre 1992 relatif aux indemnites de deplacement et au remboursement des frais supplementaires
resultant des mandats speciaux des membres des conseils generaux et des conseils regionaux. Les
deplacements dont les frais peuvent ici donner a remboursement sont ceux accomplis par les conseillers
generaux pour se rendre aux reunions du conseil general, des commissions ou des organismes dont ils font
partie es qualites, ou pour l'exercice de mandats speciaux. Les remboursements interviennent dans les
conditions definies par le decret no 90-437 du 28 mai 1990 reglementant la prise en charge des frais de
deplacement des fonctionnaires de l'Etat. La prise en compte d'un bareme d'indemnites forfaitaires identique a
celui de la fonction publique repond a un souci de simplification administrative et de transparence. Les modalites
de remboursement des frais de deplacement peuvent, en effet, etre difficilement differentes de celles prevues
pour les fonctionnaires relevant des memes collectivites locales que les elus concernes. Il ne parait pas, dans
ces conditions, opportun de remettre en cause la reference a ce bareme. D'autres indemnites sont allouees aux
elus locaux en vue de compenser les depenses diverses, dont les depenses de deplacement, engagees par ces
derniers pour l'exercice de leur mandat. Il en est ainsi des indemnites de fonction elles-memes, dont l'objet est
precisement de compenser les charges supportees par les elus et, plus precisement, de la fraction de ces
indemnites representative de frais d'emploi. Les modalites de l'imposition des elus prennent en compte les frais
qu'ils supportent au titre de leurs deplacements, soit sous la forme d'une fraction representative de frais d'emploi
non soumise a la retenue a la source, soit sous la forme d'une deduction forfaitaire ou aux frais reels lorsque
l'elu a opte pour l'impot sur le revenu.
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